
1. Coût des médicaments, repas, courses à la charge de l’assuré. - 2. Pour un arrêt de travail de plus de 3 mois - 3. Troubles Musculo-Squelettiques. - 4. sur les thématiques de la nutrition, réduction du risque
TMS, sommeil et stress, reprise d’une activité physique. Ces prestations peuvent être sollicitées en cas de situation génératrice de stress de l’assuré au travail, identifiée au travers de la prestation “bilan prévention 
des TMS”. - 5. En cas de décès, d’hospitalisation de plus de 5 jours ou d’immobilisation de plus de 5 jours de l’aidant. Coût des médicaments, repas, courses et prestation de coiffure à la charge de l’assuré.

  Dès la souscription
Soutien psychologique ; informations médicales ; 
conseil social…

   En cas d’hospitalisation  
ou d’immobilisation
Aide-ménagère ; assistance aux devoirs ; livraison 
de médicaments, repas, courses 1…

  En cas d’hospitalisation  
pour pathologies lourdes
Une enveloppe de services d’une valeur de 400 € / an 
disponible selon les besoins ; un bilan habitat ; un suivi 
de reprise d’activité 2.

  En cas d’hospitalisation en maternité
Acquisition des gestes liés à la maternité (1er enfant) ; 
retour au domicile ; aide-ménagère.

  En cas d’accident ou de maladie  
de l’adhérent ou de son conjoint survenu 
lors d’un déplacement
Rapatriement médical ; avance sur frais d’hospitalisation  
à l’étranger.

  Pour mieux vivre au travail  
et améliorer sa condition physique
Bilan prévention TMS 3 ; gestion du sommeil et 
prévention du stress au travail ; Programmes 
motivationnels sur différentes thématiques 4...

 en cas de crise sur le lieu de travail
Accompagnement par un psychologue du travail dans 
des situations de conflit avec un collègue ou supérieur 
hiérarchique, surcharge de travail, difficulté à concilier 
vie professionnelle/vie personnelle.

  Si vous êtes aidant
Formation aux gestes aidants ; diagnostic du domicile 
de l’aidé ; veille sur l’aidé ; aide ménagère ; portage  
de repas, de médicaments, livraison de courses,  
coiffure à domicile 5…

De plus, vous avez désormais accès  
à un programme d’accompagnement personnalisé  

sur votre portail Med&Vous.
Vous y retrouverez des informations et conseils  

pour bien préparer votre hospitalisation,   
ainsi que votre retour à domicile,  

le tout grâce  à un parcours en ligne 100 % digital.

VOTRE OFFRE ASSISTANCE SANTÉ
Grâce à votre contrat santé souscrit via votre entreprise, vous avez accès en cas  
de coup dur à l’offre assistance santé et à son panel de services complets.

 Document non contractuel à caractère publicitaire. Les garanties peuvent donner lieu à exclusions, limitations et franchises. Pour connaître le détail, l’étendue et les conditions 
de garantie, reportez-vous aux dispositions générales et particulières du contrat. La souscription d’un contrat demeure soumise à nos règles d’acceptation des risques.

MALAKOFF HUMANIS PRÉVOYANCE (Institution de prévoyance régie par le titre III du livre IX du Code de la Sécurité sociale) -21 rue Laffitte - 75009 Paris - N° siren 775 691 181 
KLESIA PRÉVOYANCE (Institution de prévoyance de KLESIA régie par le titre III du livre IX du Code de la Sécurité sociale) - 4 rue Georges Picquart - 75017 Paris
EUROP ASSISTANCE FRANCE - Société Anonyme au capital de 48 123 637 € , entreprise régie par le Code des Assurances, immatriculée au registre du commerce et des sociétés  
de Paris sous le numéro 451 366 405, dont le siège social se situe, 2 rue Pillet-Will -75009 Paris
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ACCÉDEZ  
À VOS SERVICES 
D’ASSISTANCE 

SANTÉ 
en appelant le 

01 41 85 89 91 
(prix d’un appel local)




